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Cartographie de la ZNIEFF II (Source : IGN) 
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Cartographie de la zone Natura2000  

Directive habitat (Source : IGN) 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cartographie de la zone Natura2000  

Directive oiseaux (Source : IGN) 
 

 



 

Cartographie de la zone humide (Source : IGN) 
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Plan de situation

© IGN 2023 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales
 Longitude :

Latitude :
4° 56′ 33″ E

43° 26′ 46″ N

Echelle 1/2 000

50 m



Plan de situation

© IGN 2023 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales
 Longitude :

Latitude :
4° 59′ 56″ E

43° 26′ 58″ N

Echelle 1/25 000

500 m



Photographie permettant de situer le projet dans l’environnement proche : 

 

Source : Google Street View – prise de vue mai 2023 

 



Photographie permettant de situer le projet dans le paysage lointain : 

 

Source : Google Street View – prise de vue mai 2023 
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Autorité environnementale 
 

Paris, le 5 janvier 2024 

 
Nos réf. : AE/24/02 

Vos réf. : 
Affaire suivie par : François Vauglin 

Tél. : 01 40 81 61 93 

Courriel : francois.vauglin@developpement-durable.gouv.fr 
 

 

 

 
 Objet : Examen au cas par cas n° F-093-23-C-0289 relatif aux travaux de création d'une bretelle d'accès 

sur la RN568 sur la commune de Fos-sur-Mer (13) : demande de compléments 

 

Par envoi reçu à l'Autorité environnementale (Ae) le 27 décembre 2023, vous avez adressé, pour examen 

et décision au cas par cas, un dossier relatif aux travaux de création d'une bretelle d'accès sur la RN568 

sur la commune de Fos-sur-Mer (13). 

 

Un certain nombre d'annexes obligatoires à joindre au cerfa manquent pour instruire votre dossier : 

- annexe 3 (plan de situation du projet au 1/25.000 environ), 

- annexe 4 (au moins deux photographies du projet et localisation des prises de vues, avec prise de vue 

proche et lointaine), 

- annexe 7 (situation du projet par rapport aux sites Natura 2000). 

 

En outre, vous mentionnez dans le cerfa l'envoi de trois annexes, dont la première (cartographie de la 

zone humide) et la deuxième (cartographie de la zone Natura 2000) n'ont pas été jointes : pouvez-vous 

nous les envoyer ? 

 

Votre dossier indiquant qu'une zone humide serait affectée, pouvez-vous préciser la superficie affectée 

et, le cas échéant, les mesures de compensation ? 

 

Le cerfa mentionne l'existence de PPRT : pouvez-vous indiquer si le projet se trouve dans le périmètre de 

l'un d'eux ? 

 

La consultation des photos aériennes et de "street view" montre l’existence d'une végétation arbustive 

qui pourrait être affectée par le projet : pouvez-vous, le cas échéant, en préciser la superficie et les 

caractéristiques, en particulier s'il s'agit d'un habitat d'intérêt ou fréquenté par des espèces patrimoniales ? 
 

La date de réception des éléments manquants sera le point de départ du délai de 35 jours ouvert pour la 

décision de l’autorité environnementale. 

 

Le rapporteur 

 

 

 

 

François Vauglin 
Commune de Fos-sur-mer 

Direction Pôle Développement 

Avenue René Cassin 

13270 Fos-sur-mer 







Cartographie du Plan de Prévention des Risques Technologiques FOS EST 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : DDTM 13 - https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=4d4bfce3-18c5-4c12-be59-7da7b12047df 
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Cartographie de la zone humide 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : IGN – Géoportail : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/corine-land-cover-zones-humides-et-surfaces-en-eaux-permanentes-2015 
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POLE DEVELOPPEMENT 

Direction Etudes et Travaux 

Service Développement Urbain 
 

 

 REPORTAGE PHOTOGRAPIQUE 
 

 

Objet : CREATION D’UNE BRETELLE D’ACCES SUR LA RN 568 

 

Contexte : 

 

La commune de Fos-sur-Mer projette de créer une bretelle d’entrée sur la RN 568 depuis l’allée des Joncs au niveau 

de la station d’épuration. Les travaux consisteront en la création d’une structure de chaussée neuve ainsi que les 

équipements de sécurité adéquats (glissières de sécurité, signalisation). 

 

Nature des travaux : 

 

Le talus du fossé côté Est (le long de la RN 568) sera élargi et remblayé pour constituer le corps de chaussée sur une 

largeur variable correspondant au « profil en travers en biseau » de la bretelle d’accès. 

 

Ce talus ne présente pas de végétations spécifiques et fait l’objet d’un entretien régulier (débroussaillage et 

enlèvement des détritus) par les services de la DIR Méditerranée, comme en témoignent les différentes photographies 

ci-après entre 2010 et ce jour ; s’agissant avant tout de l’accotement de la route nationale (faible largeur entre le bord 

de chaussée et le lit du fossé) : 

 

 
Source : Google Street View – prise de vue Janvier 2010 

Talus EST 
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Source : Google Street View – prise de vue Juillet 2013 

 

 
Source : Google Street View – prise de vue Mars 2018 

 

Talus EST 

Talus EST 
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Source : Ville de Fos-sur-Mer – prise de vue Janvier 2024 

 

Le talus côté Ouest (côté station d’épuration) sera quant à lui taluté entre 0 et 1.50 m environ afin de conserver le 

gabarit et la section hydraulique existante du fossé. Il présente des ronciers, petits bois et bosquets ne représentant 

pas d’intérêt communautaire. Ils seront taillés et ponctuellement abattus si nécessaire afin de garantir la bonne 

stabilité du talus. En effet, compte tenu de leur implantation immédiate en bordure de talus, certains sujets sont déjà 

sources de problématiques vis-à-vis de la stabilité du talus lors d’évènements pluvieux important (ravinement sous 

racines, déstabilisation du talus et glissement de terre obstruant le lit du fossé). 

 

Cette végétation fait également l’objet d’entretien régulier (débroussaillage, taille) compte tenu de l’enchevêtrement 

avec la clôture grillagée de la station d’épuration (voir photographies ci-après). 

 

 
Source : Google Street View – prise de vue Juillet 2013 

 

Talus EST 

Talus OUEST 
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Source : Google Street View – prise de vue Mars 2018 

 

 
Source : Ville de Fos-sur-Mer – prise de vue Janvier 2024 

 

Comme figuré sur l’extrait de plan ci-après, l’emprise maximale théorique de débroussaillage, taille, abattage de la 

végétation existante est d’environ 90 mètres carré en bordure immédiat de la station d’épuration (parcelles cadastrées 

section BS 36 et BS 60). 

Par ailleurs il est à noter que l’emprise des travaux est comprise entre l’ancien rejet de la station d’épuration et le 

nouveau rejet de la station d’épuration. 

Talus OUEST 

Talus OUEST 
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Source : Ville de Fos-sur-Mer 

 
Source : Google Street View – prise de vue Janvier 2010 

 

 
Source : Google Street View – prise de vue Mai 2023 

Ancien rejet 

STEP 

Nouveau rejet 

STEP 

Nouveau rejet 

STEP 

Ancien rejet 

STEP 
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Source : Ville de Fos-sur-Mer – prise de vue Janvier 2024 

 

Synthèse : 

 

La zone d’emprise du projet a fait l’objet d’investigations quasi exhaustives réalisées en 2013 et 2015 qui ont permis 

d’identifier la présence de quelques éléments boisés et/ou zones rudérales ne présentant pas de sensibilité 

écologique particulière d’un point de vue faunistique comme floristique du fait de sa forte artificialisation (source : 

Enquête publique au titre du Code de l’Environnement – Métropole d’Aix Marseille Provence – Construction d’une 

nouvelle station d’épuration1). 

 

 

                                                           
1 https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/content/download/22760/138169/file/Dossier%20d'enqu%C3%AAte%20publique.pdf 
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/FOS-SUR-
MER 

Emprise reprofilage 

OUEST 

Emprise élargissement 

talus EST 

https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/content/download/22760/138169/file/Dossier%20d'enqu%C3%AAte%20publique.pdf
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/FOS-SUR-MER
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/FOS-SUR-MER
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